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J’ai quelque scrupule, à 8 h du soir et après deux jours de travail intensif, à requérir encore votre attention pour clôturer, en contrepoint des points de vue passionnants et importants sur le droit collectif que nous venons d’entendre. J’ai fait un choix arbitraire de quelques repères qui nous ont été offerts dans ces deux journées  :  choix arbitraire parce que ces repères me parlent particulièrement à moi-même, et par rapport à mon expérience et ma sensibilité ; je ne peux vous en donner que quelques-uns en un quart d’heure.





�CARSPECIAUX 108 \f "Wingdings" \s 10�l� Un constat courageux des risques et des limites de nos métiers





D’abord, je pense que nous avons fait, nous y étions invités, un constat courageux des risques et des limites de nos métiers. Dans cette synthèse, je m’adresse à vous,  de femme de métier à personnes de métier, hommes et femmes que nous sommes, dans notre individualité -mot qui a été assez vilipendé hier- en tant que personne unique, quelles que soient nos responsabilités dans nos métiers d’engagement inter-personnel. Nous avons fait un effort courageux pour passer de la notion freudienne « d’impossibilité », à une conception des risques et des limites que comporte et impose l’engagement inter-personnel qui fait la base humaine des métiers d’enseignement, de soin et de décision. Nous avons même tout à l’heure constaté que le caractère difficile, acrobatique, fatiguant de ces limites était un choix, qui nous avait construit et qui continue de nous faire construire puisque nous continuons de nous y faire plaisir, tout en nous épuisant si nous n’y prenons garde. 


�CARSPECIAUX 108 \f "Wingdings" \s 10�l� La complexité des situations rencontrées invite au travail en équipe





La deuxième avancée est que nous avons pris très clairement conscience de la complexité des situations que nous traitons, jamais seul, avec une pluralité de partenaires de trois types : le sujet (enfant, adolescent ou adulte) , sa famille, et  nous-mêmes ;  on peut même y ajouter l’extérieur. Cette complexité même de la rencontre, développe des émotions intenses qui infiltrent notre travail et qui sont à la mesure de l’intensité des attentes de ces différents partenaires : des attentes en même temps que des craintes, des attentes ambiguës, ambivalentes, de se réparer, d’élargir  son savoir ou son pouvoir de décision pour l’autre. 






































Nous avons aussi enregistré la complexification récente des différents registres d’actions. On l’a dit hier,on a vu que l’école maintenant se trouve devoir assumer maintes tâches et  pas seulement la transmission des savoirs ; on a parlé tout à l’heure de la complexité du soin, de la prévention et de la réparation. Tout cela fait à la fois l’intérêt et la difficulté de nos métiers, du point de vue des personnes que nous sommes, qui les vivons.











�CARSPECIAUX 108 \f "Wingdings" \s 10�l� La nécessité d’user de mots justes





Un troisième point que nous avons beaucoup travaillé, surtout hier, c’est la nécessité et la possibilité d’user de mots justes  dans notre travail réflexif, sur ce que nous agissons, ce que nous vivons et ce que nous sentons…. Nous avons enregistré les risques de confusion, de glissement des mots et des concepts. Par exemple, on a parlé des rapports entre soigner et guérir, entre responsabilité et culpabilité, entre métier et profession ; je crois que cela donne des outils pour continuer demain l’effort de précision de la pensée et ainsi  enrichir le cheminement commencé aujourd’hui et hier.











�CARSPECIAUX 108 \f "Wingdings" \s 10�l� Une approche explicitement démocratique : le droit de parole





Nous avons aussi pris acte d’un certain nombre de ressources modernes récentes : on a ainsi, à plusieurs reprises, entendu et réfléchi sur le fait que les actions de soin, d’éducation et de gestion, se développaient depuis peu avec le souci d’une approche explicitement démocratique, qui implique que l’on ne peut plus décider tout seul, ni accepter que qui que ce soit décide tout seul.  Il en va de la vie même du véritable partenariat des trois groupes : sujets – familles et professionnels. Chacun de ces trois groupes a un droit et un devoir de parole et de participation au processus d’élaboration des décisions, y compris les mini-décisions journalières, cela aussi a été dit de multiples manières ; c’est relativement nouveau et c’est une voie d’avenir à creuser.














�CARSPECIAUX 108 \f "Wingdings" \s 10�l� Le travail en réseau





La deuxième voie d’avenir, c’est le travail en réseau, le travail en ouverture de chaque établissement aux autres structures et de tous les corps professionnels à l’intérieur même de l’établissement aux autres corps professionnels : ceux des services ou ceux de la direction. Cet esprit d’ouverture a précédé les nouvelles réglementations qui vont en prendre acte. Quelquefois le travail en réseau nous fait carrément désobéir : par exemple nous amener à traiter sans la bénédiction de la CDES tel enfant d’une classe intégrante qui n’est pas désigné handicapé et pour lequel on nous demande une aide parce qu’on est venu dans la classe pour ceux qui ont été désignés à la SESSAD. Lorsque le maître, légitimement, dit « donnez moi un petit coup de main pour celui là qui est en train de glisser dehors » Cet enfant né non handicapé, mais qui est en échec grave, a lui aussi besoin de notre aide. Les lois vont faire cesser ce clivage entre « handicapés » et élèves en échec grave. Du moins, je l’espère, parce que c’est toujours nous les praticiens qui amenons les modifications réglementaires, nécessitées par l’usage, Michel LEVY me l’avait appris il y a longtemps au CTNERHI qu’il dirigeait. Et aujourd’hui, Mr l’Inspecteur RINGARD nous a confirmé la nécessité d’une réglementation unique des aides à apporter à tous les élèves qui ont des « besoins spécifiques d’éducation » puisque, qu’ils soient aveugles ou dyslexiques, ils sont « handicapés » pour apprendre….











�CARSPECIAUX 108 \f "Wingdings" \s 10�l� Acquérir une meilleure connaissance de nous mêmes





Ensuite, troisième repère, nous avons entendu de multiples manières aussi, que nos métiers difficiles, sinon impossibles, d’engagements interhumains,  nous faisaient l’immense cadeau de nous permettre de nous mieux connaître dans nos motivations, dans nos raisons d’être là où nous sommes et de faire le travail que nous faisons. Nous acquérons cette meilleure connaissance de nous-mêmes, partout où il nous est donné de pouvoir réfléchir, de pouvoir s’arrêter, de pouvoir échanger, dans l’institution ou en dehors ; avoir pris le goût de la mise en mots de soi même, avoir la capacité d’être devenu « compagnon de soi-même », c’est cela que nous donnent nos métiers difficiles. Cette meilleure connaissance de nous mêmes est une condition, « sine qua non », pour que nous puissions reconnaître l’Autre à la fois semblable et différent.























�CARSPECIAUX 108 \f "Wingdings" \s 10�l� Une éthique professionnelle à construire jour après jour





Dernier point : à multiples reprises, il a été fait état de la dimension éthique, qu’impliquait un tel style de travail et là, je résiste pas à vous donner une définition de l’éthique. C’est une préoccupation que j’ai rencontrée tardivement dans mon travail ; je me suis aperçue, à l’occasion d’un conflit qui m’a amenée à démissionner d’un poste, que j’avais construit sans le savoir, une éthique personnelle et professionnelle, et cela m’a amenée, en tant que professionnelle, à lire les multiples et magnifiques définitions que LEVINAS en donne et à en retenir une que je vous donne : « L’éthique c’est l’obligation que l’on s’impose à soi-même, c’est la responsabilité que l’on prend, pour garantir sa propre liberté, conjointement, à celle de l’autre, avec qui on est en interaction ». Ainsi définie, l’éthique est donc un outil de protection de la liberté conjointe de nous professionnels, et ceux auprès desquels nous travaillons, protection de la liberté des différents partenaires de la vie des institutions et des services. Mais l’éthique est aussi une démarche volontaire, personnelle, qu’on ne peut pas faire en sortant de formation. Il faut du temps de rélfexion pour choisir de la faire ou de ne pas la faire mais si l’on veut rester « professionnel », on est bien amené à la construire progressivement, même sans le savoir comme Mr JOURDAIN faisait de la prose. Cela paraît très abstrait,  l’éthique ne s’impose pas, elle vient de nous, d’une démarche volontaire. Elle sert à une garantie conjointe de la liberté des personnes en présence. L’éthique risque certes d’être aussi une mode…..et il y a la bioéthique qui nous écrase mais  il ne s’agit pas de cela. Dans nos métiers d’aide, c ‘est un outil de régulation du pouvoir sur l’autre.








�CARSPECIAUX 108 \f "Wingdings" \s 10�l� Les facteurs à prendre en compte





J’ai eu la chance de participer à un atelier OMS, où la question qui était  posée était  : « Faut-il une éthique en santé publique ? par exemple, est-ce qu’on a le droit de vacciner tout le monde en  disant « c’est obligatoire » ?. Et puis, si une éthique est nécessaire, c’est à dire un respect de soi-même et de l’autre, dans la liberté d’une action, et bien avec quoi la nourrir ? Ce petit groupe OMS qui était européen et dont j’ai été le rapporteur à défini quatre facteurs que je vous livre :


 1er facteur : Un travail, une action, n’est éthique que si chacun des partenaires en est partenaire actif, acteur, et non pas « objet » de l’action. Pour cela il existe un outil spécial : le partage de l’information entre les différents acteurs. Lorsque l’on voit des enfants décider, en toute connaissance de cause, de ce qu’ils vont faire à la Turmelière (par exemple), et bien c’est tout simplement une mise en œuvre éthique de leur éducation et de leur soin, en responsabilité partagée.

















2ème facteur : une action est éthique si elle contribue à réduire les inégalités, (ces inégalités galopantes aujourd’hui), et si elle n’en provoque pas de nouvelles : on peut, par exemple, se dire que la fantastique inégalité des moyens, en dépit de ce que disait Mr DUBET hier,  entre  notre domaine médico-socio éducatif et l’école, pose une question éthique et, qui mériterait peut-être réflexion, transfert, partage des moyens par exemple dans la venue des S.S.E.S.A.D. à l’école. De même, créer des classes pour trois trisomiques avec deux personnes pour les administrer, pendant que la classe de trente élèves va continuer d’expulser les enfants fragiles, comporte des aspects non éthiques, il faut y être sensibilisé.











3ème facteur : qui rend l’exercice du métier éthique, c’est de s’interroger sur l’utilité de ce que l’on fait et aussi sur la non nuisibilité de ce qu’on fait : quant on fait. trop, quand on enrichit trop le plus merveilleux des projets individualisés,  il y a des effets pervers qui rendent le meilleur projet non éthique.








Le dernier facteur éthique est l’évaluation régulière, et non pas l’évaluation finale seulement, non plus l’évaluation de crise : « ça va mal qu’est ce qu’il se passe ? ».  Nous nous y apprivoisons tout doucement à l’évaluation régulière par rapport à ce qu’on voulait faire et par rapport à ce qu’on a fait et pas seulement l’évaluation des résultats.  Si l’on ne regarde que le sujet pour voir si il a grandi et s’il marche mieux, au cas où il n’a pas grandi ou si il ne marche pas mieux, notre souffrance partagée de ce désastre fait qu’on l’en rend responsable ; on en rend aussi responsable sa famille. Une évaluation éthique c’est une évaluation qui regarde d’abord ce que nous avons fait, ce que nous avons voulu mettre à son service, ce que nous avons réellement fait et bien entendu, ce que le sujet en a pu faire.











Voilà ce que, arbitrairement et librement, j’avais envie de vous donner dans ces derniers moments d’une attention soutenue pendant un temps très long et pleinement partagé.































































































(*)  Madame le Docteur Elisabeth ZUCMAN


a exercé de nombreuses responsabilités dans le secteur de l’Enfance Inadaptée


elle a été 





Médecin de Réadaptation 


Conseiller technique du CTNERHI


Professeur du CNEFEI de SURESNE


Médecin responsable du CESAP et de l’association « des AMIS de KAREN » 


accueillant des enfants et des adultes polyhandicapés





Elisabeth ZUCMAN apporte aujourd’hui encore par ses écrits, ses témoignages et ses conseils un précieux concours à l’élaboration et la mise en œuvre des projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques des établissements spécialisés.











LE SINGULIER PLURIEL	Trois métiers impossibles : « éduquer, guérir, gouverner »
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